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12émes rencontres de l’intercommunalité et de l’environnementGRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT, ENTRE AMBITIONS ET REALITES LOCALES :
QUEL ENGAGEMENT POUR LES INTERCOMMUNALITÉS?

Le Grenelle de l’Environnement, porteur d’une ambition nationale forte en réponse
au défi climatique, a suscité un véritable engouement des Français, qui en attendent
la traduction opérationnelle. La première phase du Grenelle a permis d’identifier les
efforts à conduire au travers des politiques publiques et de dessiner la trame du
cadre législatif en cours de discussion (loi de programme du Grenelle de
l’Environnement et loi portant engagement national pour l’environnement).

La mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement passera par sa déclinaison dans
les territoires. Il impliquera les acteurs publics dont les collectivités locales et plus
particulièrement les intercommunalités en charge de l’organisation des grands
services publics environnementaux.

Les chantiers à conduire, qui concernent l’ensemble des domaines d’intervention de
l’action publique, sont considérables tant pour les moyens financiers à mobiliser
que par les modifications qu’ils impliquent en terme d’organisation des services
publics et d’évolution des comportements.

Ainsi dans les domaines de l’eau, des déchets, de l’énergie, de l’habitat, les
opérateurs vont devoir adapter leurs offres, les communautés réviser leurs
pratiques. Ces évolutions à opérer dans un contexte financier contraint peuvent
conduire à s’interroger sur le caractère réaliste des mutations à opérer.

Ces 12èmes rencontres de l’intercommunalité et de l’environnement visent à porter
l’attention sur la faisabilité opérationnelle du Grenelle, sa mise en route et son
implication dans les territoires. Un balayage domaine par domaine sera proposé en
rappelant les engagements initiaux et les dispositions pratiques envisagées. Cette
analyse devra permettre d’identifier les fausses pistes à éviter dans l’application sur
le terrain du Grenelle, et les modalités d’un engagement effectif dans la voie du
développement durable. Une seconde table ronde consacrée au thème des déchets
fera le point sur les avancées du Grenelle dans ce domaine et les conditions de mise
en œuvre des premiers outils proposés : tarification incitative, Plan de prévention…

Animation : Jean DUMONTEIL, journaliste

9h ACCUEIL, CAFÉ DE BIENVENUE

9h30  OUVERTURE
Daniel DELAVEAU, Président de Rennes Métropole, Président de l’AdCF

10h - 11h30 Table ronde N°1 : 
GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT :
CE QUI VA CHANGER DANS LES TERRITOIRES
Quelle dynamique de mise en œuvre dans les territoires des principaux domaines
d’intervention du Grenelle de l’Environnement pour les collectivité : eau,
assainissement, déchets ménagers, habitat-construction, énergie, transport... ?

Nicolas PORTIER et Claire DELPECH (AdCF) 

Table ronde Alain CHOSSON, Secrétaire général de la Confédération de la Consommation, du
Logement et du Cadre de Vie
Daniel DELAVEAU, Président de Rennes Métropole, Président de l’AdCF
Michel HAVARD, Député du Rhône 
Thierry REPENTIN, Sénateur de Savoie, Vice-Président de Chambéry Metropole
Philippe VAN DE MAELE, Président de l’Ademe

Echanges avec la salle 

11h30 - 13h Table ronde N°2 : 
DECHETS MENAGERS : PREVENIR, TRIER, VALORISER 
LES NOUVEAUX OUTILS
Quels objectifs du Grenelle ? Sur quels leviers agir ?
Quelles sont les avancées du Grenelle de l’Environnement dans le domaine des
déchets ? Sur quels leviers et quels outils pourront jouer les communautés :
tarification incitative, Programmes locaux de prévention, Plan départemental
d’élimination des déchets ménagers  ? Quelle utilisation des ressources attendues
de la TGAP ?

Panorama de la situation actuelle en matière de déchets et des perspectives de
mise en œuvre du Grenelle :
Daniel BEGUIN, Directeur de l’Ademe

Reportages et interviews de personnalités

Table ronde Antoine CHEREAU, Président de la Communauté de communes  des Terres de
Montaigu
Christophe CROS, Président de la FNADE, PDG de SITA France
Franck GILARD, Président du Conseil national des déchets, Député de l’Eure
Patrice YUNG, Vice-Président de l’AdCF chargé des questions environnementales,
Président délégué de la Communauté d’agglomération Seine-Eure

Echanges avec la salle 

13h CONCLUSION DES TRAVAUX 

13h30 DÉJEUNER 
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